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L'an deux mil six, le quatorze décembre à 20 h , li tinicîpal'
commune de VILLARGÇ)NDRAN dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire
à la Mairie, sous la présidence de Mr LAVARDA Roger, Maire.
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ÏÏ ,ÏRRR À TTôN!" g 'r>EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBÈRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPÀL DE LA COMMUNE DE

VILLARGONDRAN

Séance du 14 décembre 20i

Date de convocation du Conseil Municipal: 06.12.06
Nombre de

Conseillers

En exercice : 15
Présents : '10

Votants 13

PRESENTS:? LAVARDA f?oge?r, ? Maire.
Philippe ROSSI, Nadine MILLIEX, Philippe CRETTIN, adjoints
Patrice JAUDOIN, Céline MAGNIN, Jérôme OLMERI, Georges RICCIO, Bernard ROLLET,

François VIGNOLO.
Absents : Francis BOIS, Thierry GIACONE
Martine LAVARDA donne procuration à François VIGNOLO
Elisabeth PASQUIER donne procuration à Nadine MILLIEX
Joseph POGNANT-GROS donne procuration à Roger LAVARDA

Le Maire

DONNE LECTURE de la délibération prise par le conseil municipal le 30
juin 2006 concernant un premier avis sur la mise en compatibilité du PLU,

OBJET :
DONNE LECTURE du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur en date du 12 septembre 2006.

Avis du conseil

municipal sur la
miSe en

compatibilité du
PLU sur la

commune de

Villargondran.

Suite à cette lecture, le conseil municipal retient les points suivants :
- erreur sur les deux noms suivants : Mr GAUDOIN et Mr MARTINEZ

BOT, il faut écrire Mr JAUDOIN et Mr MARTINER-BOT.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DEMANDE que les arguments développés dans la délibération du 30 juin
2006 soient pris en considération,

INSISTE sur la nécessité de l'étude de la Combe de l'Avalanche pour le
dépôt massif à la place du dépôt des Resses,

DONNE un avis favorable sauf DEMANDE de revoir le dépôt massif dans la
Combe de l'Avalanche à la place du dépôt des Resses.

DONNE copie de la délibération du 30 juin 2006.

Fait et délibéré les mois, jour et an que dessus.
Pour copie conforrne.

Le Maire,
Vli

I?'%;

'?11%(

R. LAVARDA.
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VILLARGONDRAN

Séance du 30 juin 2006

L'an deux mil six, le 30 juin à 20 h, le Conseil Municipal de la commune de
VILLARGONDRAN dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Mr IRoger I,AVARDA, Maire.

Nombre de

Conseillers

En exercice :15

Présents : 10

Votants :13

Î'l""'=ÏDate de convocation du Conseil Municipal: 2(1.0!M5 ."':"":"" E

PRESENTS: LAVMIJ)A]Roger, Maire. aq?$Philippe ROSSI, Philippe CRETTIN, Georges RICCIO
Patrice JAUDOIN, François VIGNOLO, Martine LAVARDA, Céline MA(JNIN,
PASQUIER, JosephPOGNANT-GROS.
Absents : Thierry GIACONE, Bernard ROLLET.
Francis BOIS donne procuration à Roger LAVARDA
Jérôme OLIVIERI donne procuration à Georges RICCIO
Nadine MILLIEX donne procuration à Céline MAGNIN

OBJET :

Monsieur le Maire

RAPPELLE que les enquêtes publiques conjointes portant sur la demande
de déclaration d'utilité publique du projet LTF, sur la mise en compatibilité
du Plan Local d'Urbanisme et sur la demande d'autorisation au titre de la
Loi sur l'Eau se sont déroulées du 23 mai 2006 au 30 juin 2006 inclus.
DEMANDE au Conseil Municipal d'apporter son avis sur la demande de
déclaration d'utilité publique du projet et sur la mise en compatibilité du
PLU.

Liaison ferroviaire

transalpine
LYON / TURIN.

Avis du Conseil

sur la demande de

déclaration

d'utilité publiq«ie
projet et sur la

miSe en

compatibilité du
PLU.

Le Conseil Municipal, ayant pris connaissance du dossier
DEMANDE que les arguments ci-après soient pris en considération :

-1- rétablissement de la RD 906

- 11 paraît évident que le rond point en sortie de tunnel (en configuration
enterrée) doit être situé au minimum à 50 m de la plus proche habitation.
- La piste cyclable proposée doit impérativement être réalisée.
- L'aménagement paysager devra être très soigné dans la zone du
lotissement de l'Amoudon.

- L'accès à la zone artisanale devra obligatoirement se faire par la RD 81,
et l'accès au lotissement par l'avenue d'ltalie.

-? 2 - relocalisation des entreprires
La relocalisation des entreprises devra, dans la mesure du possible, se
faire sur le territoire de la CCCM. Les entreprises concernées devraient
pouvoir être aidées financièrement pour le déplacement de leur activité. II
serait également souhaitable que le LTF participe financièrement à
l'aménagement des zones artisanales.

- 3 - nuisances sonores (hors chantier)
Les niveaux de bruit liés au trafic devront s'en tenir aux valeurs proposées
par les élus du canton (3 dB de moins que les seuils légaux, en sachant
que ceux-ci se situent à 58 dB de nuit et 63 dB de jour).
- La protection de type casquette ne paraît pas réalisable.
- Il devra également être tenu compte de l'esthétique des protections
antibruit. .../...



- 4 - aménagement de zones urbanisées
En vue de pouvoir reloger les personnes concernées par l'emprise, il serait
souhaitable que LTF en partenariat avec les communes, et en concordance avec
Ie PLU, participe à l'aménagement de zones urbanisées.

- 5 - projet d'extension Alcan
Le Conseil Municipal, en relation avec les autres collectivités concernées par le
projet ALCAN attire l'attention de la commission d'enquête sur la nécessité de tout
mettre en œuvre pour permettre à cette société de réaliser son projet et par là
même, assurer le maintien des emplois qu'elle a apportés jusqu'à aujourd'hui,
aussi bien directs qu'indirects et qui sont le gage de l'avenir, voire de la survie de
notre bassin.

Une analyse technique menée récemment avec LTF a démontré qu'une
compatibilité du projet ferroviaire et industriel pouvait être obtenue moyennant
quelques aménagements.
Le Conseil Municipal demande de prendre toutes les mesures de protection pour
préserver l'assiette foncière nécessaire à la modernisation d'ALCAN sachant bien
que de la survie de l'entreprise dépend l'avenir économique de notre commune,
de même que l'avenir du bassin de St Jean de Maurienne.
La commune de Villargondran demande que dans la réalisation de ces grands
projets, la concertation soit toujours présente et que les problèmes de nuisances
et d'environnement soient des préoccupations prioritaires.

Dans tous les cas, les délibérations du conseil des 27 novembre 2003 et du 29
mars 2005 devront être prises en compte.

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.
Pour copie conforme.

@
4,?*

Le Maire,

R. LAVARDA.
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